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n° 277 155 du 8 septembre 2022

dans les affaires X et X / XII

En cause : 1. X

2. X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. FLAMME

Franklin Rooseveltlaan 112

9000 GENT

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA XIIème CHAMBRE,

Vu les requêtes introduites le 22 août 2022 par X et par X, qui déclarent être de nationalité rwandaise,

contre les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 12 août 2022.

Vu les articles 39/77/1 et 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’arrêt interlocutoire n° 276 513 du 25 août 2022 du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après

dénommé le « Conseil »)

Vu les ordonnances du 29 août 2022 convoquant les parties à l’audience du 1er septembre 2022.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes représentées par Me J. FLAMME, avocat, et M.

LISMONDE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Jonction des affaires

1.1 Le Conseil constate que les requérantes sont sœurs. Par ailleurs, elles invoquent, à l’appui de leurs

demandes de protection internationale respectives, un socle factuel identique, ou à tout le moins lié,

auquel des réponses similaires ont été apportées par la partie défenderesse.

Enfin, si deux requêtes distinctes ont été introduites pour le compte de chacune des requérantes, celles-

ci développent en substance la même argumentation pour critiquer la motivation des décisions

attaquées.

1.2 Partant, dans un souci de bonne administration de la justice, il y a lieu de joindre les deux affaires,

de les examiner conjointement en raison de leur connexité et de statuer par un seul et même arrêt.

2. Les actes attaqués
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2.1 Les recours sont dirigés contre des décisions déclarant irrecevables les demandes ultérieures de

protection internationales introduites par les requérantes.

2.2 La première décision attaquée, prise à l’égard de la première requérante, à savoir Madame U. C.,

est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise, sans connaitre votre ethnie et de religion

catholique. Vous êtes née à Rulindo-Kinihira le 6 juin 1992. Vous vivez seule à Musanze, vous êtes

célibataire et n’avez pas d’enfant. Vous avez été diplômée en comptabilité du Kigali Institute of

Management.

Le 6 mai 2022, vous arrivez en Belgique en compagnie de votre sœur adoptive, [S. M. M.] (CG [X]). À

votre arrivée, vous êtes interpellées par la police aéroportuaire de Zaventem à qui vous ne pouvez

présenter un visa valable. Une décision de maintien se justifiant par le fait que vous avez délibérément

soustrait des informations aux autorités belges vous est notifiée le jour-même. Vous êtes ensuite

placées au centre fermé de Caricole.

Le 9 mai 2022, vous introduisez votre demande de protection internationale en Belgique.

Le 21 juin 2022, le Commissariat général vous a notifié une décision de refus du statut de réfugié et de

refus du statut de protection subsidiaire. Cette décision a été confirmée par le Conseil du contentieux

des étrangers dans son arrêt n°275 186 du 12 juillet 2022.

Le 20 juillet 2022, sans avoir quitté le centre, vous introduisez une deuxième demande de protection

internationale, dont examen. À l’appui de celle-ci, vous invoquez les mêmes problèmes qu’à l’occasion

de votre demande de protection internationale précédente, à savoir votre lien de parenté avec [M. N.],

Président du MRND reconnu coupable de la planification du génocide rwandais par le Tribunal Pénal

International pour le Rwanda et les problèmes rencontrés dans ce cadre, et apportez de nouveaux

éléments afin d’étayer celleci, à savoir un rapport psychologique délivré par le Dr [T. K.] en date du 20

juillet 2022, une attestation médicale délivrée par le Dr [W. L.] en date du 19 juillet 2022, deux lettres

écrites par vos voisins au Rwanda, [H. B.] en date du 13 juillet 2022 et [J. I.] en date du 16 juillet 2022,

et toutes deux adressées à votre tante [L. U.] résidente en Belgique.

B. Motivation

Pour ce qui concerne l'évaluation qu'il convient d'effectuer en application de l'article 48/9 de la Loi sur

les étrangers, relevons tout d'abord qu'à l'occasion de votre première demande de protection

internationale, le Commissariat général n'avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural

spécial qui aurait justifié certaines mesures de soutien spécifiques.

Or, sur la base de l'ensemble des informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif,

l'on ne peut que constater qu'aucun nouvel élément ne se présente, ou n'a été présenté par vous, qui

remettrait en cause cette évaluation.

Par conséquent, l'évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être raisonnablement

considéré, dans le cadre de la procédure que vos droits sont respectés dans le cadre de votre

procédure de protection internationale et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir

les obligations qui vous incombent.

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que

votre demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits
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apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la

probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou

à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable.

Il convient tout d’abord de rappeler que le Commissariat général avait pris une décision de refus du

statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire à l’égard de votre demande de protection

internationale précédente. Cette décision a été confirmée par l’arrêt n°275 186 du Conseil du

contentieux des étrangers, qui a en outre confirmé la décision du Commissariat général quant au

manque de crédibilité quant à la crainte fondée de persécution que vous déclarez avoir en raison

de votre lien de parenté, lien non établi, avec [M. N.]. Comme il ne reste plus aucune voie de recours

dans le cadre de votre demande précédente, l’évaluation qui en a été faite est définitivement établie,

sauf à constater l’existence, en ce qui vous concerne, d’un élément ou fait nouveau au sens de l’article

57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez

prétendre à un statut de protection internationale.

En ce qui concerne votre deuxième demande de protection internationale, et dont il y a lieu de constater

que ses éléments ont trait à des événements qui découlent intégralement des faits que vous avez

exposés dans le cadre de votre demande précédente, à savoir votre lien de parenté avec [M. N.], il

convient de rappeler que cette demande avait été rejetée par le Commissariat général en raison d’un

manque fondamental de crédibilité et que cette appréciation avait été confirmée par le Conseil du

contentieux des étrangers. Les déclarations que vous avez faites à l’occasion de votre présente

demande se situent uniquement dans le prolongement de faits qui n’ont pas été considérés comme

établis. Ces déclarations n’appellent donc pas de nouvelle appréciation de ces faits et ne permettent pas

non plus de rétablir leur crédibilité.

Force est de constater que l’analyse des documents que vous remettez dans le cadre de la présente

demande ne permet pas non plus d’inverser l’analyse du Commissariat général.

D’abord, vous remettez deux lettres écrites respectivement par [J. I.] en date du 16 juillet 2022 et par [H.

B.] en date du 13 juillet 2022. Force est de constater que ces deux documents sont des copies, ne

permettant dès lors pas de les authentifier. Par ailleurs, le Commissariat général constate que ces

témoignages ne sont accompagnés d’aucune pièce d’identité permettant d’identifier formellement leurs

auteurs. Ces derniers n'ont d’ailleurs pas une qualité particulière et n'exercent pas davantage une

fonction qui puisse sortir leur témoignage du cadre privé, susceptible de complaisance, en lui apportant

un poids supplémentaire. Enfin, le Commissariat général constate que ceux-ci s’avèrent particulièrement

laconiques et peu circonstanciés, indiquant brièvement que depuis la mort de votre tante [L. U.], vous

seriez, ainsi que votre sœur, recherchées par les autorités. Pour toutes ces raisons, le Commissariat

général estime que ces documents ne permettent pas d’augmenter de manière significative la

probabilité que vous puissiez prétendre au statut de réfugié ou de protection subsidiaire.

En ce qui concerne le rapport psychologique délivré en date du 20 juillet 2022, par le Dr [T. K.], le

Commissariat général relève d’abord son caractère vague et général. En effet, force est de constater

que ce rapport n’est formulé qu’à la suite d’un seul et unique rendez-vous avec le Dr [K.] en date du 19

juillet 2022, soit la veille de votre deuxième demande de protection internationale, rendant

particulièrement incertain tout diagnostic à votre égard. Ainsi, il indique que vous apparaissez comme «

très timide, désespérée et émotive » et que vous vous retirez la plupart du temps dans votre chambre

en mangeant très peu, sans plus. En outre, le Commissariat général observe que vous avez fait état

d’une angoisse dont vous déclarez souffrir, lors de votre entretien personnel avec le Commissariat

général dans le cadre de votre précédente demande (Notes de l'entretien personnel, p. 14). Toutefois, à

la question qui vous a été posée de savoir si cet état d’esprit vous avait empêchée de répondre aux

questions du Commissariat général, vous aviez répondu que non (Ibidem). Le Commissariat général

relève également que la requête introduite contre la première décision prise par le Commissariat général

ne comporte aucun argument relatif à ces troubles psychologiques.

Quoi qu’il en soit, si le Commissariat général ne conteste pas une certaine fragilité dans votre chef, il ne

peut que constater, d’une part, que cette attestation se base, selon leurs propres termes, sur vos
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déclarations, ce qui ne permet pas d’établir de lien direct entre les affections observées et les faits

allégués, et d’autre part, que si la fragilité de votre état de santé psychologique peut éventuellement

justifier une certaine anxiété dans votre chef lors de votre demande d’asile précédente, elle n’est pas de

nature à expliquer à elle seule les nombreuses et importantes insuffisances relevées dans sa décision.

En ce qui concerne l’attestation médicale délivrée en date du 19 juillet 2022 (cf. Farde verte, Document

n°3) que vous remettez également dans le cadre de la présente demande, si elle tend à prouver que

vous avez été victime de mauvais traitements, elle ne permet pas d’établir les circonstances dans

lesquelles vous l’avez été ni si vous avez réellement été agressée. Le Commissariat général en conclut

que ces documents ne permettent pas d’augmenter de manière significative la probabilité que vous

puissiez prétendre au statut de réfugié ou de protection subsidiaire.

Au vu des éléments présentés ci-dessus, force est de constater que vous ne remettez aucun document

capable de rétablir la crédibilité de votre récit, ne permettant pas au Commissariat général de croire que

vous ayez effectivement une crainte fondée de persécution en cas de retour au Rwanda comme vous le

prétendez.

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément ou fait

nouveau qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article

48/4. Le CGRA ne dispose pas non plus de tels éléments.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours non suspensif

conformément à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressée et de

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressée vers son pays de nationalité ou de résidence habituelle

constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du

15 décembre 1980 ».

2.3 La seconde décision attaquée, prise à l’égard de la seconde requérante, à savoir Madame M. M. S.,

est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise, sans connaitre votre ethnie et de religion

catholique. Vous êtes née à Huye le 30 septembre 1993. Vous vivez seule à Rulindo, vous êtes

célibataire et n’avez pas d’enfant. Vous avez été diplômée en finances à l’University of Lay Adventists of

Kigali de Nyanza.

Le 6 mai 2022, vous arrivez en Belgique en compagnie de votre sœur, [C. U.] (CG [X]), adoptée par vos

parents en 1994. À votre arrivée, vous êtes interpellées par la police aéroportuaire de Zaventem à qui

vous ne pouvez présenter un visa valable. Une décision de maintien se justifiant par le fait que vous
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avez délibérément soustrait des informations aux autorités belges vous est notifiée le jour-même. Vous

êtes ensuite placées au centre fermé de Caricole.

Le 9 mai 2022, vous introduisez votre demande de protection internationale en Belgique.

Le 21 juin 2022, le Commissariat général vous a notifié une décision de refus du statut de réfugié et de

refus du statut de protection subsidiaire. Cette décision a été confirmée par le Conseil du contentieux

des étrangers dans son arrêt n°275 186 du 12 juillet 2022.

Le 20 juillet 2022, sans avoir quitté le territoire belge, vous introduisez une deuxième demande de

protection internationale, dont examen. À l’appui de celle-ci, vous invoquez les mêmes problèmes qu’à

l’occasion de votre demande de protection internationale précédente, à savoir votre lien de parenté avec

[M. N.], Président du MRND reconnu coupable de la planification du génocide rwandais par le Tribunal

Pénal International pour le Rwanda et les problèmes rencontrés dans ce cadre, et apportez de

nouveaux éléments afin d’étayer celleci, à savoir un rapport psychologique délivré par le Dr [T. K.] en

date du 20 juillet 2022, deux lettres écrites par vos voisins au Rwanda, [H. B.] en date du 13 juillet 2022

et [J. I.] en date du 16 juillet 2022, et toutes deux adressées à votre tante [L. U.] résidente en Belgique,

ainsi qu’un rapport psychologique et une attestation médicale concernant votre sœur.

B. Motivation

Pour ce qui concerne l'évaluation qu'il convient d'effectuer en application de l'article 48/9 de la Loi sur

les étrangers, relevons tout d'abord qu'à l'occasion de votre première demande de protection

internationale, le Commissariat général n'avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural

spécial qui aurait justifié certaines mesures de soutien spécifiques.

Or, sur la base de l'ensemble des informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif,

l'on ne peut que constater qu'aucun nouvel élément ne se présente, ou n'a été présenté par vous, qui

remettrait en cause cette évaluation.

Par conséquent, l'évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être raisonnablement

considéré, dans le cadre de la procédure que vos droits sont respectés dans le cadre de votre

procédure de protection internationale et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir

les obligations qui vous incombent.

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que

votre demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits

apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la

probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou

à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable.

Il convient tout d’abord de rappeler que le Commissariat général avait pris une décision de refus du

statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire à l’égard de votre demande de protection

internationale précédente. Cette décision a été confirmée par l’arrêt n°275 186 du Conseil du

contentieux des étrangers, qui a en outre confirmé la décision du Commissariat général quant au

manque de crédibilité quant à la crainte fondée de persécution que vous déclarez avoir en raison

de votre lien de parenté, lien non établi, avec [M. N.]. Comme il ne reste plus aucune voie de recours

dans le cadre de votre demande précédente, l’évaluation qui en a été faite est définitivement établie,

sauf à constater l’existence, en ce qui vous concerne, d’un élément ou fait nouveau au sens de l’article

57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez

prétendre à un statut de protection internationale.

En ce qui concerne votre deuxième demande de protection internationale, et dont il y a lieu de constater

que ses éléments ont trait à des événements qui découlent intégralement des faits que vous avez

exposés dans le cadre de votre demande précédente, à savoir votre lien de parenté avec [M. N.], il
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convient de rappeler que cette demande avait été rejetée par le Commissariat général en raison d’un

manque fondamental de crédibilité et que cette appréciation avait été confirmée par le Conseil du

contentieux des étrangers. Les déclarations que vous avez faites à l’occasion de votre présente

demande se situent uniquement dans le prolongement de faits qui n’ont pas été considérés comme

établis. Ces déclarations n’appellent donc pas de nouvelle appréciation de ces faits et ne permettent pas

non plus de rétablir leur crédibilité.

Force est de constater que l’analyse des documents que vous remettez dans le cadre de la présente

demande ne permet pas non plus d’inverser l’analyse du Commissariat général.

D’abord, le Commissariat général relève que vous mentionnez lors de l’introduction de votre seconde

demande de protection internationale vouloir remettre un test ADN (cf. Dossier OE, « Déclaration écrite

demande multiple », pt. 1.1). Néanmoins, le Commissariat général relève qu’aucun document de ce

genre n’a été remis dans le cadre de cette demande. Quoi qu’il en soit, le Commissariat général rappelle

les observations du Conseil du contentieux des étrangers selon lesquelles « le Conseil n’a pas besoin

de se prononcer sur la réalité du lien de parenté qui unit les requérantes à M. N. pour conclure qu’en

tout état de cause la crédibilité de leur craintes [sic] de persécution en raison de ce lien de parenté n’est

pas établie » (CCE, Arrêt n°275 186 du 12 juillet 2022, p. 16). Ainsi, le Commissariat général analyse

les autres documents que vous remettez dans le cadre de la présente demande afin de déterminer si

ceux-ci augmentent de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre au statut de

réfugié et donc rétablir la crédibilité de votre récit. Tel n’est pas le cas en l’espèce.

En effet, vous remettez deux lettres écrites respectivement par [J. I.] en date du 16 juillet 2022 et par [H.

B.] en date du 13 juillet 2022 (cf. Farde verte, Document n°1). D’abord, force est de constater que ces

deux documents sont des copies, ne permettant dès lors pas de les authentifier. Par ailleurs, le

Commissariat général constate que ces témoignages ne sont accompagnés d’aucune pièce d’identité

permettant d’identifier formellement leurs auteurs. Ces derniers n'ont d’ailleurs pas une qualité

particulière et n'exercent pas davantage une fonction qui puisse sortir leur témoignage du cadre privé,

susceptible de complaisance, en lui apportant un poids supplémentaire. Enfin, le Commissariat général

constate que ceux-ci s’avèrent particulièrement laconiques et peu circonstanciés, indiquant brièvement

que, depuis la mort de votre tante [L. U.], vous seriez, ainsi que votre sœur, recherchées par les

autorités. Pour toutes ces raisons, le Commissariat général estime que ces documents ne permettent

pas d’augmenter de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre au statut de réfugié.

En ce qui concerne le rapport psychologique délivré en date du 20 juillet 2022 par le Dr [T. K.] (cf. Farde

verte, Document n°2), le Commissariat général relève d’abord son caractère vague et général. En effet,

force est de constater que ce rapport n’est formulé qu’à la suite d’un seul et unique rendez-vous avec le

Dr [K.] en date du 19 juillet 2022, soit la veille de l'introduction de votre deuxième demande de

protection internationale, rendant particulièrement incertain tout diagnostic à votre égard. Ainsi, il indique

que vous apparaissez comme « très timide, désespérée et émotive » et que vous vous retirez la plupart

du temps dans votre chambre en mangeant très peu, sans plus.

En outre, le Commissariat général observe que vous n’avez pas fait état des troubles psychologiques

dont vous déclarez souffrir, lors de votre précédente demande de protection internationale. Le dossier

administratif relatif à cette première demande ne comporte aucun certificat médical, aucune remarque

quant à votre état psychologique n’a été formulée lors de l’entretien personnel avec le Commissariat

général, ni par vous, ni par son conseil, et la requête introduite contre la première décision prise par le

Commissariat général ne comporte aucun argument relatif à ces troubles psychologiques.

Quoi qu’il en soit, si le Commissariat général ne conteste pas une certaine fragilité dans votre chef, il ne

peut que constater, d’une part, que ces attestations se basent, selon leurs propres termes, sur vos

déclarations, ce qui ne permet pas d’établir de lien direct entre les affections observées et les faits

allégués, et d’autre part, que si la fragilité de votre état de santé psychologique peut éventuellement

justifier une certaine anxiété dans votre chef lors de votre demande d’asile précédente, elle n’est pas de

nature à expliquer à elle seule les nombreuses et importantes insuffisances relevées dans les décisions

du CGRA et du CCE.

Aussi, en ce qui concerne le rapport psychologique délivré à votre sœur [C.] en date du 20 juillet 2022,

soit la veille de vos deuxièmes demandes de protection internationale respectives, par le Dr [T. K.] (cf.

Farde verte, Document n°4), vous déclarez baser votre demande de protection internationale en raison

du viol qu’aurait subi votre sœur lors de votre arrestation par les autorités rwandaises (cf. Déclaration
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écrite demande multiple). Or, vos déclarations selon lesquelles votre sœur aurait été violée dans ce

cadre ne peuvent être vérifiées par le contenu de ce rapport psychologique qui se base, selon leurs

propres termes, sur les déclarations de votre sœur, ne permettant pas d’établir les réelles circonstances

dans lesquelles cet évènement aurait eu lieu.

De la même manière, en ce qui concerne l’attestation médicale délivrée à votre sœur [C.] en date du 19

juillet 2022 (cf. Farde verte, Document n°3) que vous remettez également dans le cadre de la présente

demande, si elle tend à prouver que votre sœur a été victime de mauvais traitements, elle ne permet

pas d’établir les circonstances dans lesquelles elle l’a été ni si elle a réellement été agressée. Le

Commissariat général en conclut que ces documents ne permettent pas d’augmenter de manière

significative la probabilité que vous puissiez prétendre au statut de réfugié ou de protection subsidiaire.

Au vu des éléments présentés ci-dessus, force est de constater que vous ne remettez aucun document

capable de rétablir la crédibilité de votre récit, ne permettant pas au Commissariat général que vous

ayez effectivement une crainte fondée de persécution en cas de retour au Rwanda comme vous le

prétendez.

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément ou fait

nouveau qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article

48/4. Le CGRA ne dispose pas non plus de tels éléments.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours non suspensif

conformément à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressée et de

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressée vers son pays de nationalité ou de résidence habituelle

constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du

15 décembre 1980 ».

3. Les rétroactes

3.1 Les requérantes ont introduit une première demande de protection internationale sur le territoire du

Royaume le 9 mai 2022. A l’appui de celles-ci, elles invoquaient en substance une crainte d’être

persécutées par les autorités rwandaises en raison de leur lien de parenté avec M. N., ex-président du

MRND reconnu coupable de planification de génocide et condamné à perpétuité par le TPIR.

Ces demandes ont été clôturées par un arrêt n° 275 186 du 12 juillet 2022 confirmant les décisions de

refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et du statut de protection subsidiaire du 20 juin 2022,

prises par la partie défenderesse à l’égard des requérantes en raison de l’absence de crédibilité des

faits allégués. Dans cet arrêt, le Conseil estimait en particulier que « indépendamment de la question de

l’établissement du lien de parenté qui unirait les requérantes au dénommé M. N., et même à considérer
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celui-ci pour établi, le Conseil fait, en tout état de cause, sien l’ensemble des motifs des décisions

attaquées qui mettent en cause la crédibilité de leurs craintes de persécution du fait de ce prétendu lien

de parenté ».

Les requérantes ont introduit un recours en cassation administrative à l’encontre de cet arrêt, ce recours

étant toujours pendant à l’heure actuelle devant le Conseil d’Etat.

3.2 Sans être retournées dans leur pays d’origine entretemps, les requérantes ont introduit une seconde

demande de protection internationale le 20 juillet 2022 en invoquant en substance les mêmes éléments

que dans le cadre de leurs précédentes demandes, tout en étayant leurs déclarations par la production

de nouveaux documents.

Ces demandes ont fait l’objet, en date du 12 août 2022, de deux décisions d’irrecevabilité d’une

demande ultérieure prises par la partie défenderesse sur le fondement de l’article 57/6/2, § 1er, alinéa

1er, de la loi du 15 décembre 1980. La partie défenderesse a ainsi décidé de déclarer irrecevables ces

demandes ultérieures en raison du fait que les requérantes n’apportent pas de nouveaux éléments qui

permettraient d’augmenter de manière significative la probabilité qu’il faille leur accorder un statut de

protection internationale au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Il s’agit en l’occurrence des décisions présentement attaquées devant le Conseil.

3.3 A l’audience du 25 août 2022, le conseil des requérantes a informé le Conseil du fait que les deux

requérantes ont été éloignées vers Addis-Abeba le 22 août 2022, puis vers Nairobi, mais qu’elles ne se

trouvaient pas au Rwanda.

Au vu de l’absence d’informations précises et tangibles à cet égard, le Conseil a procédé à la

réouverture des débats. A l’audience du 1er septembre 2022, la partie défenderesse soutient qu’après

avoir pris contact avec le délégué du Ministre en date du 31 août 2022, elle a reçu la confirmation que

les requérantes avaient été éloignées vers l’aéroport de Nairobi au Kénya, en faisant une escale par

Addis-Abeba. Le conseil des requérantes fait pour sa part valoir que devant l’impossibilité de renvoyer

les requérantes vers le Rwanda depuis l’aéroport de Nairobi, le directeur de l’aéroport s’opposant à un

tel transfert, les requérantes ont été reconduites vers l’aéroport d’Addis-Abeba. A la suite d’une nouvelle

tentative avortée d’éloigner les requérantes vers le Rwanda, celles-ci, avec le concours de leur tante

rwandaise, ont rejoint un pays tiers que le conseil du requérant, en raison du secret professionnel

auquel il est tenu, ne veut pas préciser.

Aucun élément documentaire n’est toutefois produit par les deux parties quant à la localisation précise

et actuelle des requérantes. Le Conseil observe toutefois que les parties s’accordent sur le fait que les

deux requérantes ne se trouvent pas actuellement sur le sol rwandais.

4. Le cadre juridique de l’examen des recours

4.1 Les décisions attaquées sont des décisions d’irrecevabilité prises sur la base de l’article 57/6/2, §

1er, de la loi du 15 décembre 1980.

4.2 L’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit :

« § 1er. Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base

de l'article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de

nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de

manière significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de

l'article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou

faits, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas

contraire, ou si le demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en

application de l'article 57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande recevable.

Lors de l'examen visé à l'alinéa 1er, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides tient compte,

le cas échéant, du fait que le demandeur s'est abstenu sans explication valable de faire valoir au cours

de la précédente procédure, en particulier en exerçant le recours visé à l'article 39/2, les éléments ayant

justifié l'introduction de sa demande ultérieure.



X et X - Page 9

§ 2. Lorsque le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides prend une décision d'irrecevabilité

conformément au paragraphe 1er, il informe le ministre ou son délégué si l'éloignement ou le

refoulement entraînera ou non une violation du principe de non-refoulement du demandeur sur base de

l'examen effectué au regard des articles 48/3 et 48/4.

§ 3. Lorsque, en application du paragraphe 2, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a

estimé, dans le cadre de la demande précédente, qu'une mesure d'éloignement ou de refoulement

n'entraînera pas une violation du principe de non-refoulement, une telle mesure peut être exécutée de

manière forcée dès la présentation de la demande et pendant l'examen visé au paragraphe 1er à

l'encontre du demandeur :

- qui présente une deuxième demande ultérieure ou plus, et

- qui, préalablement à la présentation de sa demande précédente et depuis lors, se trouve de manière

ininterrompue dans un endroit déterminé tel que visé aux articles 74/8 ou 74/9 ».

L’article 39/70 de la loi du 15 décembre, qui concerne l’effet suspensif du recours, énonce pour sa part

que :

« Sauf accord de l'intéressé, aucune mesure d'éloignement du territoire ou de refoulement ne peut être

exécutée de manière forcée à l'égard de l'étranger pendant le délai fixé pour l'introduction du recours et

pendant l'examen de celui-ci.

L'alinéa 1er ne s'applique pas lorsque une décision de retour n'entraîne pas de refoulement direct ou

indirect comme déterminé en application de l'article 57/6/2, § 2 et :

1° l'intéressé a introduit une première demande ultérieure de protection internationale dans l'année

suivant la décision finale concernant sa demande de protection internationale précédente, alors qu'il se

trouvait dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 ou 74/9; ou

2° l'intéressé a introduit une nouvelle demande ultérieure de protection internationale à la suite d'une

décision finale sur une première demande ultérieure de protection internationale ».

L’article 49/3/1 de la loi du 15 décembre 1980 énonce enfin que :

« Aucune mesure d'éloignement du territoire ou de refoulement ne peut être exécutée de manière

forcée à l'égard du demandeur dès la présentation de sa demande de protection internationale, et

pendant l'examen de celle-ci par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, à l'exception du

demandeur visé à l'article 57/6/2, § 3. »

4.3 Dans la présente affaire, il n’est pas contesté que les décisions d’irrecevabilité qui constituent l’objet

des présents recours ont été rendues dans le cadre de la première demande ultérieure des deux

requérantes.

Dans une telle hypothèse, il ressort des termes de l’article 39/70, alinéa 2, 1°, de la loi du 15 décembre

1980 qu’une mesure d’éloignement du territoire ou de refoulement pouvait être exécutée de manière

forcée à l’égard des requérantes « pendant le délai fixé pour l’introduction du recours et pendant

l’examen de celui-ci », ce qui a donc été le cas en l’espèce dans le respect des dispositions légales

précitées.

En définitive, il ressort des débats d’audience que les requérantes ont été éloignées du territoire belge

de manière forcée en date du 22 août 2022, soit le dernier jour du délai prévu pour introduire les

présents recours, et qu’elles se trouvent aujourd’hui dans un pays qui n’est ni la Belgique (pays où les

présentes demandes de protection internationales ont été introduites et ont été examinées par la partie

défenderesse), ni le Rwanda (pays d’origine des requérantes), ni un pays d’origine sûr ou un premier

pays d’asile.

4.4 La question se pose dès lors de savoir si le Conseil reste compétent pour se prononcer, dans le

cadre des présents recours, sur les motifs ayant présidé à l’adoption de décisions d’irrecevabilité par la

partie défenderesse, étant entendu que les requérantes ne se trouvent plus actuellement sur le territoire

belge à la suite de leur éloignement forcé.
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Interrogé à cet égard à l’audience, le conseil des requérantes souligne qu’elles ne comptent pas se

désister des présentes demandes et qu’elles maintiennent éprouver des craintes de persécution en cas

de retour au Rwanda, de sorte qu’elles se doivent d’obtenir une protection internationale.

La partie défenderesse indique pour sa part que si un demandeur de protection internationale a en

principe l’obligation de résider sur le territoire de l’Etat qui examine sa demande de protection

internationale, il apparaît malvenu, au vu des circonstances particulières de l’espèce, de reprocher aux

requérantes de ne plus se trouver sur le territoire belge.

Les deux parties s’accordent dès lors, explicitement, pour estimer que le Conseil reste saisi, dans la

présente affaire, en vertu de sa compétence de pleine juridiction, du recours introduit le 22 août 2022 et

qu’il doit se prononcer sur le « fond » de l’affaire.

4.5 Pour sa part, le Conseil observe qu’une demande de protection internationale doit être introduite lors

de l’entrée sur le territoire du Royaume, comme le prescrit l’article 50 de la loi du 15 décembre 1980. Le

demandeur se doit également d’élire domicile en Belgique, conformément à l’article 51/2 de la loi du 15

décembre 1980. Tel est le cas en l’espèce, élection de domicile étant faite au cabinet du conseil des

requérantes.

Pour le reste, le Conseil observe, notamment à la lecture de l’article 49/3/1 précité de la loi du 15

décembre 1980, que si le demandeur de protection internationale doit se trouver sur le territoire du

Royaume au moment de l’introduction de sa demande, il a en principe, sauf exceptions prévues par la

loi, le droit de demeurer sur le territoire de l’état responsable de l’examen de sa demande de protection

internationale durant ledit examen par l’autorité responsable, à charge pour lui de communiquer son lieu

de résidence aux instances d’asile.

4.6 Toutefois, le Conseil n’aperçoit pas sur la base de quelle disposition légale ou réglementaire il se

verrait contraint de ne pas examiner le recours introduit par les deux requérantes en l’espèce pour le

seul motif qu’elles ne se trouvent plus, à la suite d’un éloignement forcé, sur le territoire du Royaume, en

considérant notamment que leurs demandes devraient être clôturées ou qu’elles se trouveraient dans

un cas de renonciation ou de retrait implicite.

Les parties à la cause, qui estiment que le Conseil doit se prononcer sur le « fond » des affaires en

l’espèce, n’apportent pas d’élément qui permettrait de conduire à une autre conclusion.

a) Ainsi, tout d’abord, le Conseil rappelle que l’article 57/6/5 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que :

« § 1er. Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides prend une décision qui clôture l'examen

de la demande de protection internationale, notamment lorsque :

1° le demandeur ne se présente pas à la date fixée dans la convocation et ne donne pas de motif

valable à ce sujet dans le délai raisonnable déterminé par le Roi;

2° le demandeur ne donne pas suite à une demande de renseignements dans le mois suivant l'envoi de

celle-ci et ne donne pas de motif valable à ce sujet;

3° le demandeur s'abstient de demander la poursuite du traitement de sa demande de protection

internationale conformément à l'article 55;

4° le demandeur se trouve dans un lieu déterminé tel que visé dans les articles 74/8 ou 74/9 ou s'il fait

l'objet d'une mesure de sûreté telle que visée à l'article 68, et que, dans ces situations, il a quitté sans

autorisation le lieu où il était maintenu ou résidait et qu'il n'a pas pris contact dans les quinze jours avec

le ministre ou son délégué;

5° le demandeur s'est soustrait, sans motif valable, pendant au moins quinze jours à l'obligation de se

présenter selon les modalités fixées par arrêté royal;

6° le demandeur est décédé et, le cas échéant, l'étranger mineur visé à l'article 57/1, § 1er, alinéa 1er,

n'a pas demandé la poursuite de l'examen de la demande de protection internationale conformément

aux dispositions fixées par arrêté royal;
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7° le demandeur déclare renoncer à sa demande. En cas de doute quant au caractère explicite de la

renonciation, le demandeur est convoqué afin de confirmer celle-ci;

8° le demandeur retourne volontairement et définitivement dans son pays d'origine;

9° le demandeur acquiert la nationalité belge ».

Le Conseil ne peut que constater que la situation dans laquelle se trouvent actuellement les requérantes

(qui ont fait l’objet d’un éloignement forcé vers un pays qui n’est pas leur pays d’origine) n’est pas visée

par cette disposition.

Dans la même lignée, le Conseil observe que la situation des requérantes n’est pas davantage visée

par l’article 28 de la directive 2013/32, qui vise la « Procédure en cas de retrait implicite de la demande

ou de renonciation implicite à celle-ci » et énumère certains cas dans lesquels il peut être considéré

qu’un demandeur a implicitement retiré sa demande ou y a renoncé.

b) Ainsi, ensuite, le Conseil constate que l’article 52/3 de la loi du 15 décembre 1980, qui vise les

circonstances dans lesquelles le Ministre ou son délégué refoule ou donne un ordre de quitter le

territoire à un étranger qui a introduit une demande de protection internationale sur le territoire du

Royaume, ne stipule aucunement que l’exécution d’une décision de refoulement ou d’un ordre de quitter

le territoire aurait pour effet de mettre un terme à l’examen de la demande de protection internationale

d’un demandeur.

Il en va de même pour les articles 49/3/1 et 57/6/2, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 (qui visent

l’exécution forcée d’une décision d’éloignement ou de refoulement prise à l’égard d’un étranger pendant

l’examen de sa demande de protection ultérieure par le Commissariat général aux réfugiés et aux

apatrides) ainsi que pour l’article 39/70 de la loi du 15 décembre 1980 (qui vise l’exécution d’une telle

mesure pendant le délai fixé pour l'introduction d’un recours contre une décision d’irrecevabilité visée à

cet article et pendant l'examen de celui-ci).

c) Enfin, le Conseil rappelle que l’article 46 de la directive 2013/32 prévoit un recours effectif à l’égard

de décisions d’irrecevabilité telles que celles dont le Conseil est actuellement saisi, lequel recours, pour

être effectif, doit comporter « un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre

juridique, y compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la

directive 2011/95/UE, au moins dans le cadre des procédures de recours devant une juridiction de

première instance ».

d) Au surplus, le conseil des parties requérantes fait valoir que les requérantes ne se désistent pas des

demandes de protection internationale introduites, et qu’elles maintiennent un intérêt au recours au sens

de l’article 39/56 de la loi du 15 décembre 1980, ce que ne conteste aucunement la partie défenderesse

à l’audience.

4.7 Partant, le Conseil considère, à la suite des parties à la cause, qu’il se doit de statuer sur les

présents recours, conformément à sa compétence de pleine juridiction, malgré le fait que les

requérantes ne se trouvent plus sur le territoire belge à la suite d’un éloignement forcé.

A cet égard, le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en

vertu de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce

qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant

que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de

confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire

général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […].

Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le

Commissaire général […] soit la réformer ou – si par exemple, il manque des éléments essentiels qui

impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la décision confirmée sans devoir ordonner

des mesures d’instruction complémentaires à cette fin – l’annuler » (Projet de loi réformant le Conseil
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d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess.

ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

5. L’appréciation du Conseil

5.1 En l’espèce, comme déjà mentionné supra, à l’appui de leurs premières demandes, les requérantes

invoquaient en substance une crainte de persécution par les autorités rwandaises en raison de leur lien

de parenté avec M. N., ex-président du MRND reconnu coupable de planification de génocide et

condamné à perpétuité par le TPIR.

Ces demandes ont été clôturées par un arrêt du Conseil n° 275 186 du 12 juillet 2022, lequel fait l’objet

d’un recours devant le Conseil d’Etat qui est toujours pendant à l’heure actuelle.

Les requérantes ont par la suite introduit les présentes demandes de protection internationale en

invoquant les mêmes éléments que dans le cadre des précédentes demandes. La première requérante

fait toutefois valoir de nouveaux faits, à savoir des violences sexuelles, et produit de nouveaux

éléments, notamment médicaux, à cet égard.

5.2 Dans la motivation de ses décisions déclarant les demandes ultérieures des requérantes

irrecevables, la partie défenderesse estime que les intéressées n’apportent pas de nouveaux éléments

qui permettraient d’augmenter de manière significative la probabilité qu’il faille leur accorder un statut de

protection internationale au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

5.3 En l’espèce, après un examen attentif du dossier administratif et des pièces de procédure, le

Conseil considère qu’il manque des éléments essentiels à défaut desquels il ne peut conclure à la

confirmation ou à la réformation des décisions attaquées sans qu’il soit procédé à des mesures

complémentaires d’instruction.

5.4 En effet, afin d’étayer sa demande ultérieure de protection internationale, la première requérante a

notamment déposé une attestation de lésion.

La partie défenderesse estime que cette attestation « si elle tend à prouver que vous avez été victime

de mauvais traitements, elle ne permet pas d’établir les circonstances dans lesquelles vous l’avez été ni

si vous avez réellement été agressée. Le Commissariat général en conclut que ces documents ne

permettent pas d’augmenter de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre au statut

de réfugié ou de protection subsidiaire ».

Dans la requête introduite par la première requérante, cette analyse est contestée en mettant

notamment en avant que cette documentation démontrerait que la première requérante a été victime de

tortures et que cela confirme et rend crédible son récit.

5.5 Pour sa part, le Conseil estime, à la lecture du document en question, qu’il y est fait état de

cicatrices ayant une spécificité (notamment quant à la forme, la localisation et la nature) telle qu’il est

permis de conclure que la première requérante a fait l’objet de mauvais traitements contraires à l’article

3 de la CEDH.

Le Conseil rappelle à cet égard, à la suite des parties à l’audience, que, face à de tels constats - qui

constituent des commencements de preuve que le requérant a fait l’objet de tortures ou de traitements

inhumains ou dégradants -, il revient à la partie défenderesse de dissiper tout doute quant à l’origine de

telles lésions. En effet, si la crainte telle qu’elle est alléguée par la première requérante n’est pas jugée

fondée, son récit n’étant pas considéré comme crédible, il convient encore, au regard d’un tel certificat

médical, non seulement de dissiper tout doute quant à la cause des séquelles qu’il établit mais aussi

quant au risque de nouveaux mauvais traitements en cas de retour de la partie requérante dans son

pays d’origine (voir les arrêts de la Cour européenne des droits de l’homme RC c. Suède du 9 mars

2010, §§ 50, 53 et 55 et I. c. Suède du 5 septembre 2013, §§ 62 et 66), l’absence de crédibilité de son

récit n’étant pas suffisante à cet effet (voir l’arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme R.J. c.

France du 19 septembre 2013, § 42).

Le Conseil relève en outre que, depuis l’introduction de sa demande ultérieure de protection

internationale à l’Office des étrangers le 19 juillet 2022, la première requérante n’a plus été entendue au

sujet des éléments dont elle entend désormais se prévaloir. Si le Conseil constate que la première

requérante n’avait pas évoqué un tel fait lors de sa première demande de protection internationale, il
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estime néanmoins qu’il y a lieu, en l’espèce, de tenir compte des explications apportées à cet égard par

la première requérante ainsi que de la fragilité de son état de santé psychologique, qui est désormais

étayée par un certificat déposé lors de l’introduction de sa nouvelle demande de protection

internationale.

Partant, eu égard à l’importance et à la spécificité des lésions cicatricielles constatées chez la première

requérante, compte tenu du fait que cette dernière n’a pas été entendue par les services de la partie

défenderesse dans le cadre de sa demande ultérieure de protection internationale, notamment sur les

circonstances précises dans lesquelles de telles cicatrices lui ont été causées, au regard de

l’insuffisance de la motivation de la décision querellée sur ce point et, enfin, au regard dans

l’impossibilité dans laquelle l’éloignement forcé de la première requérante place le Conseil d’interroger

cette dernière à cet égard, le Conseil estime que des mesures d’instructions complémentaires doivent

être diligentées afin que l’intéressée soit en mesure de s’exprimer sur l’origine et les circonstances des

séquelles qu’elle présente, et ce en accord avec la jurisprudence européenne invoquée dans la requête

introductive d’instance.

Les éléments mis en avant par la partie défenderesse à l’audience, afférents au fait que le contenu du

certificat médical ne correspond pas aux prescriptions de la Convention d’Istanbul ou quant au fait que

la motivation de la décision attaquée doit être légèrement tempérée, notamment quant à l’emploi du

qualificatif « mauvais traitement », ne permet pas de modifier une telle conclusion et d’exonérer la partie

défenderesse de l’obligation qui est la sienne, en vertu de la jurisprudence européenne précitée, de

dissiper tout doute quant à la cause des cicatrices visées dans un tel document.

5.6 Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée prise à l’égard de la première requérante sans qu’il soit procédé à des mesures

d’instruction complémentaires portant sur des éléments essentiels de la présente demande de

protection internationale. Toutefois, le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces

mesures d’instruction (voir l’exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’Etat et créant le Conseil

du Contentieux des Etrangers -,exposé des motifs, doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001,

pp. 95 et 96).

5.7 Le Conseil estime, dans un souci de bonne administration et afin d’éviter que des décisions

contradictoires ne soient rendues, qu’il y a également lieu de procéder à l’annulation de la décision

d’irrecevabilité prise à l’égard de la seconde requérante, d’autant plus que les mauvais traitements

invoqués par la première requérante auraient été infligés par les autorités rwandaises que la seconde

requérante affirme craindre également en raison du même lien familial mis en avant par la première

requérante.

5.8 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler les décisions attaquées et de renvoyer les affaires au Commissaire

général.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

Les décisions rendues le 12 août 2022 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides sont

annulées.

Article 2

Les affaires sont renvoyées au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit septembre deux mille vingt-deux par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,
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Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F. VAN ROOTEN


